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NOTE

Le présent volume contient les résolutions adoptées par l'Assemblée générale
pendant la période du 7 juin 1962, date de la reprise de la seizième session, con
formément à la résolution 1743 (XVI) de l'Assemblée, au 28 juin 1962, date de
clôture de la session.

Pour les résolutions adoptées par l'Assemblée générale du 19 septembre 1961
au 23 février 1962, voir Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième ses
sion, Supplément n° 17 (A/5100).

*
* *

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il
s'agit d'un document de l'Organisation.

Les résolutions sont désignées par deux nombres: l'un en chiffres arabes qui
indique le numéro de la résolution, l'autre en chiffres romains qui indique la session
au cours de laquelle la résolution a été adoptée.
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RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DU 7 AU 28 JUIN 1962

Résolution adoptée sur le rapport de la Quatrième Commission

1746 (XVI). Avenir du Ruanda-Urundi

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1743 (XVI) du 23 février

1962 et les autres résolutions se rapportant à la ques
tion de l'avenir du Ruanda-Urundi, ainsi que sa réso
lution 63 (1) du 13 décembre 1946,

Ayant examiné le rapport de la Commission des
Nations Unies pour le Ruanda-Urundi l créée selon le
paragraphe 2 de la résolution 1743 (XVI),

Notant que les efforts afin de maintenir l'unité du
Ruanda-Urundi n'ont pas abouti,

Se félicitant de l'Accord sur l'union économique con
clu entre les Gouvernements du Rwanda et du Burundi
lors de la Conférence qui s'est tenue à Addis-Abéba
sous les auspices de la Commission,

Tenant compte du fait que la plupart des forces de
l'Autorité administrante demeurent encore dans le
Territoire, nonobstant l'objectif énoncé à l'alinéa e du
paragraphe 3 de la résolution. .J7~3 (XVI) d'~?s~rer
le retrait rapide des forces mllttalres et paramilItaIres
belges avant l'indépendance,

Exprimant sa satisfaction devant les ten?a~ces fav~

rables à une réconciliation dont la CommIssIOn a faIt
état dans son rapport, et notamment, au Rwanda, la
participation au gouvernement de deux membres de
l'opposition,

Ayant entendu les représentants des CrllUVernements
du Rwanda et du Burundi et les pétitionnaires,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi. de l'indépen
dance aux pays et aux peuples colomaux, contenue
dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960.

Prenant note du désir des Gouvernements du
Rwanda et du Burundi d'accéder à l'indépendance en
tant qu'Etats distincts le 1er juillet 1962, date. envi
sagée au paragraphe 7 de la résolution 1743 (XVI),

Prenant en considération la déclaration par laquelle
le Gouvernement du Burundi a fait savoir qu'à partir
de la date de la proclamation de l'indépendance il n'ac
ceptera plus la présence de troupes étrangères sur son
sol, et la déclaration par laquelle le Gouvernement du
Rwanda a fait savoir que l'abrogation de l'Accord de
tutelle rendra illégale la présence de troupes belges sur
le territoire de la République,

Notant la déclaration de l'Autorité administrante
selon laquelle elle retirera ses forces du Rwanda et du
Burundi selon les vœux de l'Assemblée générale et des
gouvernements intéressés,

Rappelant qu'après l'indépendanc.e le Rwanda et le
Burundi jouiront de droits souverams,

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième ses
sion, Annexes, 2e additif au point 49 de J'ordre du JOur (A/5126
et Add.l).

1

Consciente des besoins pressants auxquels le Rwanda
et le Burundi auront à faire face dans tous les domai
nes quand jls accéderont à l'indépendance,

Rappelant sa résoi.ution 1415 (XIV) du 5 décembre
1959 sur l'assistance aux territoires qui cessent d'être
SOllS tutelle et aux nouveaux Etats indépendants,

1. Exprime sa 'l'ive reconnaissance à la Commission
des Nations Unies pour le Ruanda-Urundi, 1962, pour
la façon dont elle s'est acquittée de sa tâche;

2. Décide, en accord avec l'Autorité administrante,
d'abroger l'Accord de tutelle du 13 décembre 1946
concernant le Ruanda-Urundi le 1er juillet 1962, date à
laquelle le Rwanda et le Burundi deviendront deux
Etats indépendants et souverains;

3. Fait appel au Gouvernement belge pour qu'il
retire et évacue ses forces encore stationnées au Rwanda
et au Burundi, pour qu'à partir du 1er juillet 1962 les
troupes belges en cours d'évacuation n'aient plus de rôle
à jouer et pour que l'évacuation soit termin~e au
1er aoÎlt 1962, sans préjudice des droits souverams du
Rwanda et du Burundi:

4. Invite le Secrétaire général à envoyer sans délai
au Rwanda et au Burundi un représentant accompa
gné d'un groupe d'experts dont les fonctions seront:

a) De surveiller le retrait et l'évacuation des forces
belges conformément à cette résolution;

b) D'aider les Gouvernements du Rwanda et du
Burundi à assurer la mise en œuvre de l'Accord sur
l'union économique auquel ont abouti les Gouverne
ments du Rwancta et du Burundi le 19 avril 1962 à
Addis-Abéba:

c) D'étudier, en consultation avec les gouvernements
intéressés et à la lumière des recommandations faites
par la Commission des Nations Unies pour le Ruanda
Urundi, les besoins en aide technique et économique du
Rwanda et du Burundi de façon à permettre au Secré
taire général de soumettre à l'Assemblée générale, ~ sa
dix-septième session, un rapport sur cette questIon,
accompagné de ses recommandations;

d) De venir en aide aux Gouvernements du Rwanda
et du Burundi sur leur demande, dans l'organisation
dt' leurs cadn:, administratifs et autres questions s'y
rapportant;

i') De prêter assistance aux Gouvernements, du
R\vanda et du Burundi. sur leur demande, pour deve
lapper et pour entraîner leurs forces de sécurité inté
rieure;

5.. 1utorise le Secrétaire général, conformément aux
dis'x>sitions du paragraphe 1 de la résolution 1735
(X'vI) de l'Assemblée générale, du 20 décembre 1961,
sur les dépenses imprévues et extraordinaires pour
l'exercice 1962, à engager des dépenses ne dépassant
pa,; 2 millions de dollars en vue des mesures d'urgence
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qui pourraient être nécessaires pour la continuité des
services essentiels dans les deux pays, en attendant
l'examen par l'Assemblée générale du rapport du Se
crétaire général mentionné à l'alinéa c du paragraphe 4
ci-dessus;

6. Invite le Fonds spécial des Nations Unies, le
Bureau de l'assistance technique et les autres organis
mes des Nations Unies, de même que les institutions
spécialisées, à tenir le plus grand compte des besoins
du Rwanda et du Burundi;

7. Exprime l'espoir que tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies apporteront aux nou-

veaux Etats du Rwanda et du Burundi l'aide économi
que et technique qu'ils seront en mesure de leur fournir;

8. Prie le Secrétaire général de rendre compte à
l'Assemblée générale, à sa dix-septième session, de la
mise en œuvre de la présente résolution;

9. Recommande qu'après la proclamation de l'indé
pendance, le 1er juillet 1962, le Rwanda ct le Burundi
soient admis comme Membres de l'Organisation des
Nations Unies conformément aux dispositions de l'Ar
tidc 4 de la Charte.

1118" séance plénière,
27 juin 1962.
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Résolution adoptée sans renvoi à une commission

1747 (XVI). Que8tion de la Rhodésie du Sud

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1514 (XV), du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octrOI de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Ayant examiné le rapport sur la question de la Rho~

désie du Sud 2 présenté par le Comité spécial cha~gé

d'étudier la situation en ce qui concerne l'apphcatlOn
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux,

Considérant que la grande majorité de la population
de la Rhodésie du Sud a rejeté la Constitution du
6 décembre 1961.

Déplorant que l'égalité des droits et libertés politi
ques soit refusée à la grande majorité de la population
de la Rhodésie du Sud,

Notant avec regret que le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord n'a pas encore pris des mesures pour transférer
tous pouvoirs au peuple de la Rhodésie du Sud, comme
il est exigé au paragraphe 5 de la résolution 1514
(XV),

Ayant examiné en outre les faits exposés par les
pétitionnaires devant le Comité spécial,

1. Approuve les conclusions formulées au sujet de
la Rhodésie du Sud par le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et affirme que le territoire de

2 Ibid., Annexes, point 97 de l'ordre du jour, document
Aj5124.

la Rhodésie du Sud est un territoire non autonome au
sens da Chapitre X 1 de la Charte des Nations Unies;

:? Pric l'Autorité administrante:
al De convoquer d'urgence une conférence constitu

tionnelle, avec la pleine participation des représentants
de tous les partis politiques, en vue d'élaborer pour la
Rhodésie dit Sud une constitution qui remplacerait la
Constitution du 6 décembre 1961 et garantirait les
droits de la majorité de la population sur la base ?u
principe "à chacun une voix", conformément aux pnn
cipes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux qui figure dans la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale;

b) De prendre des mesures immédiates pour réta
blir tous les droits de la population non européenne
et pour supprimer toutes les restrictions et ré~erves

imposées par la loi ou dans la pratique à l'exerClce de
la liberté d'activité politique et abroger notamment
toutes lois, toutes ordonnances et tous règlements qui
sanctionnent directement ou indirectement une politi
que ou des pratiques de discrimination raciale;

c) D'accorder l'amnistie à tous les détenus politiques
et d'assurer leur mise en liberté immédiate;

3. Prie le Comité spécial de poursuivre les efforts
constructifs qu'il déploie pour que la résolution 1514
(XV) soit appliquée au plus tôt à la Rhodésie du Sud
afin que ce territoire puisse devenir un nouvel Etat
africain indépendant.

1121" séance plénière,
28 juin 1962.
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